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5. Projet d’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale relatif à la lutte contre le bruit des avertisseurs
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sonores spéciaux

6. Avertisseurs sonores spéciaux

7.

8. Le projet d’arrêté présenté prévoit :
- des valeurs limites fixées à 100 dB(A) le jour et 90 dB(A) la nuit, mesurées à 7 mètres du véhicule d’urgence ;
- une harmonisation des caractéristiques techniques (fréquences, tons et niveaux sonores) des avertisseurs sonores pour
tous les véhicules prioritaires ;
- une mise en œuvre progressive (plan de mise en conformité sur 2 ans) ;
- un cadre de contrôle essentiellement préventif via la mise en place d’un certificat de conformité délivré par
l’installateur garantissant que les avertisseurs sonores spéciaux installés sur le véhicule prioritaire sont conformes à la
législation bruxelloise. Ce certificat peut être vérifié en dehors des interventions d’urgence ;

9. Le projet d’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale vise, dans le cadre des compétences
régionales, à réduire l’exposition de la population au bruit des sirènes des véhicules d’urgence, sans restreindre la
sécurité des missions prioritaires et dans le respect de la loyauté fédérale.

Il s’agit donc d’identifier les niveaux sonores maximum à imposer aux véhicules prioritaires (à la réception - compétence
régionale) pour qu’ils restent audibles par les autres usagers de la route compte tenu des conditions particulières de
trafic et du niveau sonore ambiant, relativement élevé en ville et d’éviter ainsi le recours à des avertisseurs sonores
multiples qui engendrent une exposition préjudiciable des riverains, le tout en accord avec les autres législations en
vigueur. En effet, l’Etat fédéral est notamment compétent en ce qui concerne le code de la route (pour l’usage des
sirènes notamment).

10. Références aux textes de référence: Il n’existe pas de texte de référence

11. No

12.

13. No

14. No

15. No

16.
Aspect OTC: No

Aspects SPS: No
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